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qu'on les questionne sur le canton auquel ils appartiennent.
Voilà qui est raisonnable.

La pédanterie qui souvent préside aux interrogatoires a fait
que dans certains cantons les recrues prennent plaisir à ne pas
répondre pour bien marquer le dédain qu'on professe à l'endroit
des examens fédéraux. On a tort, mais il n'en est pas moins
vrai que l'on fournit quelquefois un prétexte à cette attitude.
Qua id les examens des recrues seront sérieux, on verra disparaître

les dispositions malveillantes. On a fait l'observation que
le programme des examens, tel qu'il est prévu dans l'arrêté fédéral,
allai, trop loin. Oui et non. Si nous le prenons dans son essence,
dans son énoncé premier, il ne nous semble pas dépasser ce
qu'on doit attendre de l'école primaire dans un pays où elle est
très répandue. C'est un programme normal ; nous pouvons
l'adcpter comme base de l'instruction primaire en Suisse.

Mais ce programme est suivi de développements en quatre
articles, allant plus loin que les principes posés. En outre, dans
la piatique, les experts vont au-delà du programme de principes
et même au-delà des développements. Ils font parade de leur
savoir aux dépens des élèves. C'est ce qu'il faut empêcher.

M Théraulaz termine en exprimant encore ie vœu que les
examens se fassent en public, et que les assistants puissent
prendre note des questions posées. Il est arrivé souvent qu'on a
interdit sévèrement ce contrôle. Or, pourquoi l'empêcher? Si les
questions sont normales, on ne doit pas redouter la lumière; si
elles ne sont pas normales, on ne doit pas les poser. L'orateur a
la conviction que la procédure proposée non seulement sera bien
accu îillie, mais encore profitera aux écoles primaires. Le but
pratique des examens de recrues, le seul qui puisse les légitimer,
c'est de provoquer une émulation efficace entre les divers cantons
et délever le degré de l'instruction primaire du peuple suisse.
M. Théraulaz recommande donc au Conseil fédéral la prise en
considération des vœux de la commission.

M. llertenstein, conseiller fédéral, adhère à ces observations.

CORRESPONDANCE
X..., le 20 juin 1886.

Monsieur le Rédacteur,
De ns le numéro 6 du Bulletin pédagogique, vous avez publié

sur ie cours de langue de Van Hollebecke un article biblio-
grapiiique qui m'a plu beaucoup; ce qui ne m'arrive guère
lorsqu'il s'agit d'articles de ce genre. Pourquoi? D'abord, parce
qu'il nous fait connaître un bon cours de langue, un ouvrage
propre à être mis entre les mains des élèves, ensuite parce que
M. G... a osé donner un petit coup de garcette à la grammaire
Larive et Fleury. Ce n'est point que j'aie le dessein de faire le
procès à cette grammaire ; non, pas le moins du monde. Mais,



— 112 —

tout en lisant ces lignes, je me suis dit: Il y a pourtant du vrai
dans ce que dit M. G., de Larive et Fleury. D'abord les choses de
Dieu et de la religion, qui sont pourtant primordiales en éducation,
il n'en est pas question. Ce n'est point tout à fait de la morale à
la Paul Bert, mais la distance n'est pas grande. Donc, pour nous
autres, éducateurs fribourgeois et catholiques, cet ouvrage ne
doit point jouir de toutes nos sympathies.

Il est vrai de dire qu'elle est à la mode; elle a sa vogue, et
comme on dit d'un roman « saisissant », elle fait « fureur », si
bien que les éditions se sont succédé et à l'heure qu'il est, il
n'est pas rare que dans une emplette d'une douzaine d'exemplaires,

vous en ayez de différentes éditions, et toutes les éditions
nouvelles sont » améliorées et considérablement augmentées. »

A propos de ces changements successifs, de ces améliorations et
de ces augmentations, je ne puis m'empêcher de dire que c'est un
véritable gâchis. L'école n'est plus qu'une cour du roi Pétaud, à
moins de changer chaque semaine de grammaire, de cahiers de
calcul et de manuel d'histoire. Veut-on préparer un devoir de
grammaire, expliquer un problème, dix mains se lèvent: « Moi,
je n'ai pas ça, moi je n'ai pas comme cela. » Ne pourrait-on pas
une bonne fois, quand l'ouvrage a été revu dans une seconde
édition, s'arrêter à quelque chose de stable, de fixe et de fini

L'instituteur consciencieux doit exiger que ses élèves soignent
le matériel pour qu'ils le conservent plus longtemps; mais bien
souvent, il est obligé de remplacer un exemplaire qui pourrait
suffire longtemps encore, afin d'appareiller les éditions. Et qui
est-ce qui, aux yeux des parents, est responsable de cette
nouvelle dépense Le régent. Cependant, il faut l'avouer, si
l'instituteur doit quelquefois supporter les péchés d'Israël, il supporte
les siens aussi. Les trop nombreuses mutations dans le personnel
enseignant sont aussi une des causes de ces fréquents changements

de manuels. Car, avec la mutation, du maître survient
souvent la mutation de l'un ou l'autre livre de classe.

Il est donc à désirer que les manuels ne soient pas sans cesse
modifiés, que les régents qui arrivent à un nouveau poste ne
mettent pas de côté, sans nécessité, les manuels adoptés par leur
prédécesseur. S'il y a lieu d'introduire l'un ou l'autre d'entre les
livres autorisés, qu'il ne le fasse qu'avec l'assentiment de l'inspecteur

et de concert avec la Commission locale.
Sur ce, je vous prie, Monsieur le Rédacteur, d'agréer, etc.

Jean La Férule.

AVIS. - A l'occasion du cinquième centenaire do la bataille do Som-
pach, MM. Benziger, Frères, viennent d'éditer une reproduction du tableau
historique de Conrad Grob, La mort de Wirikelried. L'original a figuré à
l'Exposition universelle de Paris, où il a été très apprécié. Il y a une promière
édition de luxe qui ne compte que 100 exemplaires numérotés, à 10 fr. Les
exemplaires de la seconde édition sur papier chinois se livrent à 5 fr. Enfin
los exemplaires de l'édition populaire sont à 1 fr. 50.


	Correspondance

